
 

 
Montréal, le 25 janvier 2008  
 
Madame Diane de Courcy, présidente   
Commission scolaire de Montréal  
3737, rue Sherbrooke Est 
Montréal Québec H1X 3B3 
 
[Objet : Sauvegarde des noms des écoles Jean-Jacques Olier et Saint-Jean-Baptiste]  
  
Madame la Présidente,  
 
L'intention de la Commission scolaire de Montréal de modifier le nom de l'école Jean-Jacques 
Olier pour celui de «École au pied de la montagne» et l’école Saint-Jean-Baptiste pour « École 
au pied de la montagne, annexe » nous surprend. À moins qu'il en aille d'un argumentaire 
valable et rigoureux, la Société de développement de l'Avenue du Mont-Royal s'oppose à cette 
décision. 
 
Jean-Jacques Olier et Saint-Jean-Baptiste sont deux agents substantifiques de notre patrimoine. 
Le premier a façonné notre histoire tandis que le deuxième a longuement servi et sert encore de 
point d'appui à la signification qu'elle peut avoir pour toute une nation. Renier ces contributions 
reviendrait à cautionner un peu plus l'oubli collectif; ce qui ne semble pas, vous en conviendrez, 
madame la Présidente, s'accorder avec la mission fondamentale de l'institution d'enseignement 
scolaire que vous représentez.  
 
Nous vous prions d'accepter l'expression de nos meilleurs sentiments,  
 
 
 
 
Michel Depatie, directeur  
Société de développement de l'Avenue du Mont-Royal   
 
 
 


